
 

Les personnes exerçant l’autorité parentale sur le sportif mineur attestent auprès de 
l’organisation que chacune des rubriques du questionnaire de santé donne lieu à une réponse 
négative. A défaut, elles sont tenues de produire un certificat médical attestant de l’absence de 
contre-indication à la pratique du sport en compétition. 
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